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Population.  
 
On évalue en France à près de 5 millions le nombre de musulmans, dont une moitié de na-
tionalité française. 
Parmi les étrangers, le groupe maghrébin est largement majoritaire. Les principaux lieux 
d'implantation sont l'Ile-de-France (35 %) : Provence-Alpes-Côte d'Azur (20 %), Rhône-Alpes 
(15 %) et le Nord-Pas-de-Calais (10%). 
 
Mosquées.  
 
La France compterait plus de  1 500 mosquées et salles de prière, mais plus des deux tiers 
accueillent moins de 150 fidèles.  Une vingtaine de mosquées peuvent recevoir plus de 1 
000 personnes. Il n'existe que 5 mosquées « architecturales », c'est-à-dire construites spé-
cialement pour cet usage. Les autres grandes mosquées sont installées dans d'anciens  en-
trepôts, des friches industrielles ou des pavillons aménagés. 
 
Fédérations.  
 
Plusieurs fédérations nationales affirment représenter les musulmans et fédérer plusieurs 
mosquées et salles de prière.  

 La Grande Mosquée de Paris, inaugurée en 1926, est placée sous le contrôle du 
gouvernement algérien depuis 1982, et regroupe des mosquées dont les imams sont 
rétribués par Alger.   

 L'Association des étudiants islamiques de France (AEIF), créée en 1963, est la plus 
ancienne des fédérations. Elle est proche des Frères musulmans syriens.  

 L'Union des organisations islamiques de France (UOIF) regroupe plusieurs mos-
quées, dont celle de Lille. Proche des Frères musulmans égyptiens, elle organise 
chaque année au printemps un grand rassemblement au Bourget.  

 La Fédération nationale des musulmans de France (FNMF), créée en 1985, est do-
minée par les Marocains.  

 Le Tabligh, mouvement piétiste et missionnaire fondé en Inde, est scindé en deux 
branches en France : le mouvement Foi et Pratique et le Tabligh wa Da'wa, dont le 
siège est à Saint-Denis. (Seine-Saint-Denis). 

 L'islam turc, surtout présent dans l'Est de la France, se divise en trois branches : le 
Ditib, ou présidence des affaires  religieuses, placé sous le contrôle du gouvernement 
turc ; le Milli Görüs, lié au Parti islamiste de Necmettin Erbakan ; la confrérie mystique 
des Süleymanci. 

 La Fédération française des associations islamiques d'Afrique, des Comores et des 
Antilles (FFAIACA) déclare représenter plusieurs mosquées « africaines ». 

 L'islam d'Afrique subsaharienne est organisé en confréries. 
 
Consultation. 
 
En novembre 1999, Jean-Pierre Chevènement, alors ministre de l'intérieur, a lancé une 
« consultation des musulmans de France » destinée à aboutir à la création d'une instance 
représentative du culte musulman. Elle rassemble six fédérations, quatre mosquées indé-
pendantes et six « personnalités qualifiées ». La consultation devrait organiser au début de 
2002, l'élection d'une assemblée générale par des représentants désignés à partir des lieux 
de culte. 
 


